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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques
   

ARRETE PREFECTORAL N° 
autorisant la réalisation de travaux d’urgence

au titre de l'article R.214-44 du code de l'environnement 
concernant la protection en enrochements d'une canalisation AEP en berge de la Cèze

Commune de Saint-Ambroix

                                                                                                                 

Le préfet du Gard
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite 

                                                                                                                 

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau.

Vu le code de l'environnement et notamment l’article R.214-44.

Vu le code civil.

Vu L'arrêté n°22-064 du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

Vu Le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

Vu L’arrêté préfectoral  n°30-2023-08-21-00016 du 21  Août  2023 portant délégation de signature à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la décision n°2023-SF-AG03 du 23 Août 2023 de M. Sébastien FERRA, directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard ;

Vu l'arrêté 30-2021-10-12-00001 du 12 octobre 2021 portant prescriptions complémentaires au titre de
l'article L.214-3 du code de l'environnement concernant le déplacement d'une canalisation AEP hors lit de
la Cèze  ;

Vu l’information de la part d’Alès Agglomération en date du 19 mars 2024 de la réalisation de travaux en
urgence sur la canalisation eau potable qui alimente les communes des Mages et de St Jean de Valériscle
suite aux dégradations liées à la crue du 13 mars 2024 ;                                           

Vu la  demande présentée par  Alès  Agglomération,  représentée par  M.  Stéphane  GAY – Responsable
département eau, enregistrée au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement le 8 avril 2024, sous
le n° 30-2024-00076 et relative à des travaux urgents de mise en protection d'une canalisation AEP en
berge de la Cèze, sur la commune de Saint Ambroix ;
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CONSIDÉRANT  que, la  conduite PVC d’adduction en eau potable,  située en berge de la Cèze sur  la
commune de Saint-Ambroix,  desservant les communes de Les Mages et Saint-Jean-De-Valériscle a été
endommagée une première fois par la crue du 13 mars 2024 et qu’elle a à nouveau été endommagée par
la crue du 1er avril 2024 ;

CONSIDÉRANT que  la  conduite  endommagée  permet  la  liaison  entre  le  captage  du  Moulinet  et  le
réservoir de Peuchère sur la commune des Mages et qu'il s’agit d’une conduite essentielle à la desserte en
eau des deux communes ;                                                                                                                    
                                                            
CONSIDÉRANT que l'intervention réalisée par la société Veolia, en date du 20 mars 2024, a été rendue
inopérante par les débits importants de la Cèze dans les jours qui ont suivi ;

CONSIDÉRANT que le projet de déplacement de la conduite, autorisé par l'arrêté n° 30-2021-10-12-00001
du 12 octobre 2021, est la solution durable retenue par Alès Agglomération non mise en œuvre à jour, et
que ce choix est maintenu à la date de signature du présent arrêté ;

CONSIDERANT qu’il  convient que cette  solution de protection durable  soit  mise  en œuvre dans  les
meilleurs  délais  par  Alès  Agglomération  pour  éviter  de  faire  peser  un  risque  sur  l’adduction  en  eau
potable des communes des Mages et de Saint-Jean-de-Valeriscle à chaque épisode pluvieux ;                   
                                                            
CONSIDÉRANT que les travaux objets du présent arrêté sont destinés à prévenir un danger grave et
présentent effectivement un caractère d'urgence incompatible avec les délais normaux d’instruction ;
                                
CONSIDÉRANT qu’au regard du caractère d’urgence, les travaux peuvent être entrepris sans que soient
présentées les demandes d'autorisation ou les déclarations dans les conditions définies à l’article R.214-44
du code de l’environnement.

CONSIDÉRANT qu’il convient de définir les mesures conservatoires de nature à éviter toute altération du
milieu aquatique dans les conditions définies à l’article L211-1 du code de l’environnement.

CONSIDÉRANT que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du
code de l’environnement, il y a lieu de fixer des prescriptions spécifiques concernant la réalisation des
travaux.

SUR PROPOSITION de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard         

ARRÊTE
                                                                         

 TITRE : AUTORISATION DE TRAVAUX
      

ARTICLE 1 : Objet 

En  application  de  l'article  R.214-44  du  code  de  l'environnement,  et  sous  réserve  des  prescriptions
énoncées aux articles suivants, Alès Agglomération, représentée par M. Stéphane GAY – Responsable du
département eau,  ci-après dénommé le  bénéficiaire,  est  autorisé à  réaliser  les  travaux présentant un
caractère d’urgence concernant :
                                                                                                                                

la protection en enrochements d'une canalisation AEP en berge de la Cèze                                              
Commune de Saint Ambroix

                                                                   

Les rubriques au titre de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont
les suivantes :                                                                 
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Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions
générales

correspondant

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
conduisant à modifier le profil en long ou le
profil  en  travers  du  lit  mineur  d’un  cours
d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique
3.1.4.0,  ou  conduisant  à  la  dérivation  d’un
cours d’eau :

1° Sur une longueur de cours d’eau supérieure
ou égale à 100 m (A) ;

2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure
à 100 m (D).

Déclaration Arrêté du 28
novembre 2007

3.1.5.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités,
dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de
nature  à  détruire  les  frayères,  les  zones  de
croissance ou les zones d'alimentation de la
faune  piscicole,  des  crustacés  et  des
batraciens,  ou dans le lit  majeur d'un cours
d'eau, étant de nature à détruire les frayères
de brochet :
1) Destruction de plus de 200 m2 de frayères
(A)
2) Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

              

                                                                                   

 TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
                                                                                                                 

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux travaux

L’opération  consiste  en  la  réparation  d'une  conduite  d'adduction  d'eau  puis  la  mise  en  place  d’une
protection de berge en enrochement.                                   
Les travaux sont en tous points conformes à la demande déposée et respectent les prescriptions des
articles ci-après.                                                                           

ARTICLE 2.1 : Caractéristiques principales des ouvrages

Le linéaire de berge enroché est strictement limité à 15 ml. Il n'est réalisé aucune bèche d'ancrage des
enrochements. 
Les enrochements sont libres, aucune mise en œuvre de béton à des fins de liaison n'est autorisé. 
Les profils au niveau du confortement sont schématisés en annexe du présent arrêté. 
                                                                                 
En complément de la protection de berge, il est créé un fossé d’environ 40 cm de profondeur permettant
de guider les eaux vers l’aval. L’objectif est de permettre à l’eau du lit majeur de rejoindre la Cèze plus en
aval de l’actuel seuil associé au réseau afin de limiter le ravinement. 
Le tracé en plan du fossé est fourni en annexe du présent arrêté. 
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ARTICLE 2.2 : Moyens de protection du milieu aquatiques

Tous les terrassements sont réalisés hors d’eau. 
Le  dépôt des  blocs  dans  le  lit  mouillé  se  fait  de manière  à  ne pas  générer de départ  significatif  de
matières en suspension (MES).  Les cadences sont adaptées en fonction des observations faites lors de la
dépose progressive.
Néanmoins,  si  le  pétitionnaire constate un départ  de MES marquant  le cours  d'eau,  les  travaux sont
immédiatement stoppés.   
     
                                                                                                                                                    
ARTICLE 2.3 : Remise en état du site                                                                                    
           
Le site est remis en état lors du déplacement de la conduite prévu à l'arrêté  30-2021-10-12-00001 du 12
octobre 2021. 
Si les travaux de déplacement de la conduite prévus à l'arrêté 30-2021-10-12-00001, et donc les travaux de
remise en état évoqués ci-avant, ne sont pas réalisés à la date du 12 octobre 2024, le bénéficiaire présente
sous 3 mois aux services en charge de la police de l'eau ( service eau et risques de la DDTM et OFB) un
dossier loi sur l’eau pour la compensation au titre de la modification du profil de la Cèze.  Les travaux de
compensation sont alors engagés avant le 31 août 2025.
                                                                                                                             
                                                                                                        
ARTICLE 3 : Prévention des pollutions

Le bénéficiaire s’assure de l’entretien des engins de chantier afin d’éviter toutes pollutions. 
Le bénéficiaire s’assure, en vérifiant visuellement tout au long du chantier, que les travaux n’engendrent
aucune perturbation (MES) en aval dans le lit du cours d'eau.
 

                                                                               
ARTICLE 4 : mesures conservatoires

Le bénéficiaire est tenu d’informer les services exerçant la police de l’eau (SER-DDTM et OFB) de tout
incident ou sujétion particulière modifiant la demande initiale. 
                                                                                                                               
Les  agents  exerçant la  police  de l’eau ainsi  que les  agents  habilités  pour  constater les  infractions en
matière de police de l’eau et milieux aquatiques ont en permanence libre accès au chantier.

En  cas  d’incident,  susceptible  de  provoquer  une  pollution  accidentelle,  vous  prendrez  toutes  les
dispositions afin d’en limiter les effets sur le milieu récepteur. Vous informerez, dans les meilleurs délais,
les services chargés de la police de l’eau de l’incident et des mesures prises pour y faire face.

Pendant toute la  durée des travaux,  en cas d’alerte météorologique (www.meteo.fr)  ou d’alerte crues
(http://www.vigicrues.gouv.fr/),  vous  procéderez  à  la  mise  en  sécurité  du  chantier  (évacuation  du
personnel, déplacement du matériel et des engins hors zone inondable).

ARTICLE 5 : Compte rendu après la réalisation des travaux 

Dans un délai d’un mois à l’issue des travaux, le bénéficiaire doit fournir au Service Eau et Risques de la 
DDTM du Gard  un compte rendu de la réalisation des travaux, accompagné de photographies.
Il précise notamment le volume supplémentaire apporté dans le lit du cours d'eau par l'enrochement et 
justifie l'incidence en terme de perturbation hydromorphologique du cours d'eau.   Il est également 
présenté le calendrier de travaux de déplacement de la conduite AEP  autorisés par l'arrêté 30-2021-10-12-
00001.                                                                                                                                                                                 
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TITRE III : PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES
                                                                            

                                                                               

ARTICLE 6 : Durée de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux, et activités doivent être réalisés dans un délai de 1 mois à compter de 
la notification du présent arrêté.                                                                                         
                                                                                                                                                              
ARTICLE 7 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

ARTICLE 8 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation,  à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté, avant sa réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l'autorisation
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en
informe le Service Eau et Risques de la DDTM du Gard dans un délai de 3 mois.

ARTICLE 9 : Autres réglementations

Le  présent  arrêté ne  dispense en  aucun cas  le  bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R181-50 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2°  Par  les  tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les  intérêts  mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie
dans les conditions prévues à l’article R181-44 du code de l’environnement ou la publication de la décision
sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les  tiers  peuvent  également  déposer  une  réclamation  après  la  mise  en  service,  aux  seules  fins  de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y
répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  N telerecours  citoyens O

accessible par le site internet www.telerecours.fr
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ARTICLE 11 : Publication et information des tiers
                                                                                                           
Une copie du présent arrêté sera transmise à la commune de Saint Ambroix, pour affichage pendant une
durée minimale d'un mois, 

Une  copie  pour  information  sera  adressée  à  l’établissement  public  territorial  de  bassin  (EPTB)
d’aménagement des bassins de la Cèze.

Ces  informations  seront mises  à  disposition  du  public  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du Gard
pendant une durée d’au moins 6 mois.

ARTICLE 12 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.                                                                               

ARTICLE 13 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Saint-Ambroix, le directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du
Gard,  le  chef  du service départemental  de l’Office français  de la  Biodiversité  du Gard, sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution  du présent arrêté qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la
mairie de Saint-Ambroix.                                                                                   
                                                                                          

A Nîmes, le 10 avril 2024                             

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du service eau et risques

SIGNE
Vincent COURTRAY
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ANNEXE

Fossé de déviation des écoulements :    
                                                                                     

                                      
                                                                                            

7/7

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2024-04-10-00004 - ARRETE PREFECTORAL

autorisant la réalisation de travaux d�urgence

au titre de l'article R.214-44 du code de l'environnement 

concernant la protection en enrochements d'une canalisation AEP en berge de la Cèze

Commune de Saint-Ambroix

28



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2024-04-12-00002

Arrêté préfectoral modificatif portant agrément

de la société D-STOP ASSAINISSEMENT pour la

réalisation des vidanges des installations

d�assainissement non collectif et leur transport

jusqu'à lieu d'élimination

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2024-04-12-00002 - Arrêté préfectoral modificatif portant

agrément de la société D-STOP ASSAINISSEMENT pour la réalisation des vidanges des installations d�assainissement non collectif et

leur transport jusqu'à lieu d'élimination

29



Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Geneviève SOLER
Tél. : 04 66 62 65 22
genevieve.soler@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ PREFECTORAL MODIFICATIF N° 
portant agrément de la société D-STOP ASSAINISSEMENT pour la réalisation des vidanges
des installations d’assainissement non collectif et leur transport jusqu'à lieu d'élimination

Agrément 2022-M-SOCIETE D-STOP DEPANNAGE-030-0001

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU Le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-25 à R 211-45.

VU Le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 .

VU Le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1.

Vu L’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur
les sols agricoles.

Vu L’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 (NOR : DEVO0920065A) définissant les modalités d’agrément
des personnes réalisant les vidanges des matières extraites des installations d’assainissement non collectif
et prenant en charge leur transport jusqu'au lieu de leur élimination, modifié par l'arrêté du 3 décembre
2010 (NOR : DEVO1021668A).

VU le décret du 13 juillet 2023 nomment monsieur Jérôme BONET, préfet du Gard.

VU L’arrêté préfectoral du Gard n° 30-2023-08-21-00016 du 21 août 2023 portant délégation de signature
en matière d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, direction départementale des
territoires et de la mer du Gard.

VU La décision n° 2023-SF-AG03 du 23 août 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la
mer du Gard.

Vu L’agrément 2022-N-ENTREPRISE D-STOP ASSAINISSEMENT-030-0001 en date du reçue le 12 avril 2022 .
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Vu Le dossier des pièces présentées à l'appui de ladite demande et comprenant notamment :

• un engagement de respect des obligations qui incombent à la personne agréée ;
• une fiche comportant les informations nécessaires à l'identification du demandeur ;
• une fiche de renseignements sur les moyens mis en œuvre pour assurer la vidange des

installations d'assainissement non collectif, la prise en charge des matières de vidange,
leur transport et leur élimination ;

• la quantité maximale annuelle de matière pour laquelle l'agrément est demandé ;
• l’attestation de transmission à la DDTM du Gard des documents permettant de justifier

d'un accès spécifique à une ou plusieurs filières d'élimination des matières de vidange
et d'assurer un suivi des vidanges effectuées par la SOCIETE D-STOP DEPANNAGE ;

• un exemplaire du bordereau de suivi ;
• l’extrait Kbis à jour au 18 décembre 2023 de la SOCIETE D-DTOP DEPANNAGE.

CONSIDERANT Que la SOCIETE D-DTOP DEPANNAGE a fait connaître au préfet les modifications des
éléments de la demande définis à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé ont été
délivrées par le demandeur.

CONSIDERANT Que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté ministériel du
7 septembre 2009 susvisé ont été délivrées par le demandeur.

CONSIDERANT Que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour
laquelle l’agrément est demandé et justifie, pour cette même quantité, d’un accès spécifique à une filière
d’élimination agréée des matières de vidange. 

CONSIDERANT Que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est
conforme aux prescriptions de l’annexe II de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé.

CONSIDERANT Que la SOCIETE D-STOP DEPANNAGE a bien transmis son bilan d’activité de vidangeur
de l’année 2022.

SUR PROPOSITION De monsieur le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer
du Gard.

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’agrément 

ENTREPRISE D-STOP DEPANNAGE
25, rue du docteur Jean PARADIS
30900 Nîmes
Téléphone fixe : 09 73 53 03 49
Téléphone portable : 07 68 86 04 61
Courriel : dstopgard@gmail.com

SIRET n° 981 245 913 00018     
RCS Nimes n° 981 245 913    
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ARTICLE 2 : Objet de l’agrément

La SOCIETE D-STOP DEPANNAGE, dont le siège social est situé sur la commune de Nîmes, est agréé pour
réaliser les vidanges des installations d’assainissement non collectif localisées dans le département du
Gard (30) et leur transport jusqu'au lieu de leur élimination.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 800 m3 par
an.
Les filières d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :

• Convention de dépotage de matières de vidange sur la station d’épuration de Nîmes.

ARTICLE 3 : Suivi de l’activité

Le bénéficiaire de l’agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté ministériel
du 7 septembre 2009 susvisé.

Le bénéficiaire de l’agrément établit pour chaque vidange un bordereau de suivi des matières de vidange
en trois volets comportant a minima les informations prévues à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 7
septembre 2009 susvisé. Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire de
l’installation vidangée, le bénéficiaire de l’agrément et le responsable de la filière d’élimination. Le volet
conservé par le propriétaire de l’installation vidangée est signé par lui-même et le bénéficiaire de
l’agrément. Ceux conservés par le bénéficiaire de l’agrément et le responsable de la filière d’élimination
sont signés par les trois parties.

Le bénéficiaire de l’agrément adresse au service en charge de la police de l’eau, chaque année avant le 1er

avril, un bilan d’activité de vidange de l’année antérieure. Ce bilan comporte a minima :

• les informations concernant le nombre d’installations vidangées par commune et les
quantités totales de matières correspondantes ;

• les quantités de matière dirigées vers les différentes filières d’élimination ;
• un état des moyens de vidange dont dispose le bénéficiaire de l’agrément et les évolutions

envisagées.

Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque filière
d’élimination indiquant notamment la quantité de matières de vidange livrée par le bénéficiaire de
l’agrément.

Le bénéficiaire de l’agrément tient à jour un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi
des matières de vidange ainsi que les bilans annuels d’activités. Ce document est tenu en permanence à
la disposition du préfet et de ses services. La durée de conservation des bordereaux de suivi et des bilans
annuels est de dix années.

ARTICLE 4 : Contrôle par l’administration

Le préfet et ses services peuvent procéder à la réalisation des contrôles nécessaires à la vérification de
l’exactitude des déclarations effectuées par le bénéficiaire de l’agrément et contrôler le respect de ses
obligations au titre de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé et du présent arrêté. Ces
opérations de contrôle peuvent être inopinées.

ARTICLE 5 : Modification des conditions de l’agrément

En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de
vidange agréée et/ou de la (des) filière(s) d’élimination, le bénéficiaire de l’agrément sollicite auprès du
Préfet une modification des conditions de son agrément.
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ARTICLE 6 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’agrément de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 7 : Durée de l’agrément

La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter du 12 avril 2022, date de signature de
l’arrêté préfectoral n° 30-2022-04-12-00003 portant agrément de l’entreprise D-STOP ASSAINISSEMENT
pour la réalisation des vidanges des installations d’assainissement non collectif et leur transport jusqu’à
lieu d’élimination.

A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée maximale de dix
ans, sur demande expresse du bénéficiaire. La demande de renouvellement de l’agrément est transmise
au service en charge de la police de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de
l’agrément initial. Cette demande est accompagnée d’un dossier comportant l’ensemble des pièces
mentionnées à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé actualisées.

Lorsque les modalités ci-dessus sont respectées, la validité de l’agrément initial est prolongée jusqu’à
notification de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

Le Préfet peut toutefois décider de retirer cette prolongation temporaire d’agrément conformément à
l’article 6 de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé ou en cas de manquement du demandeur à
ses obligations dans le cadre de l’instruction de son dossier de demande de renouvellement d’agrément.

ARTICLE 8 : Suspension ou suppression de l’agrément

L’agrément peut être retiré ou modifié à l’initiative du Préfet dans les cas suivants :

• en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;
• lorsque la capacité des filières d’élimination des matières de vidange ne permet pas de recevoir la

quantité maximale pour laquelle le bénéficiaire a été agréé ;
• en cas de manquement du bénéficiaire aux obligations de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009

susvisé, en particulier, en cas d’élimination de matières de vidange hors des filières prévues par
l’agrément ;

• en cas de non-respect des éléments déclarés dans la demande d’agrément.

En cas de retrait ou de suspension de l’agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les activités
mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et est tenu de prendre toute disposition nécessaire pour veiller
à ce que les matières de vidange dont il a pris la charge ne provoquent aucune nuisance et de les éliminer
conformément à la réglementation.

Le bénéficiaire dont l’agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à
compter de la notification de la décision de retrait.

ARTICLE 9 : Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du Gard.

Une liste des personnes agréées est publiée sur le site Internet de la préfecture.

Une copie est adressée pour information au président de la chambre d'agriculture du Gard et au directeur
de la délégation territoriale l'agence régionale de santé.
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ARTICLE 10 : Voie et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de la

publication de la décision sur le site internet de la préfecture. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y

répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se

pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique S telerecours citoyens T

accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 11 : Exécution

Le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard, le chef du service
départemental de l'office française de la Biodiversité du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté. Une copie de cet arrêté est transmis pour information à l’office français
de la biodiversité du département du Gard.

                     Nîmes, le 12 avril 2024

                                                                                                          Pour la préfet et par délégation,

Le chef de l’unité gestion

qualitative et milieux aquatiques

SIGNE

Laurent MORAGUES
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité gestion qualitative et milieux aquatiques
SER/QMA/GS

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°  

portant modification sur le renouvellement d’agrément de la SAS LOCLI pour la réalisation
des vidanges des installations d’assainissement non collectif et leur transport jusqu'à lieu

d'élimination

Agrément 2023-M-SOCIETE LOCLI-030-0003

Le préfet du Gard
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite 

VU Le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-25 à R 211-45.

VU Le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 .

VU Le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1.

Vu L’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur
les sols agricoles.

Vu L’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 (NOR : DEVO0920065A) définissant les modalités d’agrément
des personnes réalisant les vidanges des matières extraites des installations d’assainissement non collectif
et prenant en charge leur transport jusqu'au lieu de leur élimination, modifié par l'arrêté du 3 décembre
2010 (NOR : DEVO1021668A).

Vu L’arrêté préfectoral du Gard n° 30-2023-08-21-00016 du 21 août 2023 portant délégation de signature
en matière d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, direction départementale des
territoires et de la mer du Gard.

Vu La décision n° 2023-SF-AG03 du 23 août 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la
mer du Gard.

Vu Le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard.

Vu Le renouvellement de l’agrément de vidangeur de la SAS LOCLI numéroté 2023-R-SOCIETE LOCLI-030-
0003 par arrêté préfectoral en date du 15 décembre 2023.

Vu La demande de modification d’agrément transmise le 26 mars 2024 par la SAS LOCLI.
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CONSIDERANT Que la SAS LOCLI demande une modification de la quantité maximale annuelle de
matières de vidange de son agrément  n° 2023-R-SOCIETE LOCLI-030-0003.

CONSIDERANT Que l’augmentation de la quantité maximale annuelle de matières de vidange est
nécessaire pour le fonctionnement professionnelle de la SAS LOCLI.

SUR PROPOSITION De monsieur le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer
du Gard.

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’agrément 

SAS LOCLI
Agence de Nîmes
1600, chemin de l’aérodrome

30000 Nîmes

Téléphone : 04 66 26 05 51
Mail : contac@locli.fr

SIRET n° 319 557 815 00044
RCS Nîmes n°   319 557 815

ARTICLE 2 : Objet de l’agrément

La SAS LOCLI, dont le siège social est situé à l’agence de Nîmes – 1600 chemin de l’aérodrome – 30000
Nîmes, est agréé pour réaliser les vidanges des installations d’assainissement non collectif localisées dans
le département du Gard (30) et leur transport jusqu'au lieu de leur élimination.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 200 m3 par
an.

Les filières d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :

• Convention de dépotage de matières de vidange sur la station d’épuration de Nîmes
métropole.

ARTICLE 3 : Suivi de l’activité

Le bénéficiaire de l’agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté ministériel
du 7 septembre 2009 susvisé.

Le bénéficiaire de l’agrément établit pour chaque vidange un bordereau de suivi des matières de vidange
en trois volets comportant a minima les informations prévues à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 7
septembre 2009 susvisé. Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire de
l’installation vidangée, le bénéficiaire de l’agrément et le responsable de la filière d’élimination. Le volet
conservé par le propriétaire de l’installation vidangée est signé par lui-même et le bénéficiaire de
l’agrément. Ceux conservés par le bénéficiaire de l’agrément et le responsable de la filière d’élimination
sont signés par les trois parties.

Le bénéficiaire de l’agrément adresse au service en charge de la police de l’eau, chaque année avant le 1er

avril, un bilan d’activité de vidange de l’année antérieure. Ce bilan comporte a minima :
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• les informations concernant le nombre d’installations vidangées par commune et les
quantités totales de matières correspondantes ;

• les quantités de matière dirigées vers les différentes filières d’élimination ;
• un état des moyens de vidange dont dispose le bénéficiaire de l’agrément et les évolutions

envisagées.

Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque filière
d’élimination indiquant notamment la quantité de matières de vidange livrée par le bénéficiaire de
l’agrément.

Le bénéficiaire de l’agrément tient à jour un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi
des matières de vidange ainsi que les bilans annuels d’activités. Ce document est tenu en permanence à
la disposition du préfet et de ses services. La durée de conservation des bordereaux de suivi et des bilans
annuels est de dix années.

ARTICLE 4 : Contrôle par l’administration

Le préfet et ses services peuvent procéder à la réalisation des contrôles nécessaires à la vérification de
l’exactitude des déclarations effectuées par le bénéficiaire de l’agrément et contrôler le respect de ses
obligations au titre de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé et du présent arrêté. Ces
opérations de contrôle peuvent être inopinées.

ARTICLE 5 : Modification des conditions de l’agrément

En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de
vidange agréée et/ou de la (des) filière(s) d’élimination, le bénéficiaire de l’agrément sollicite auprès du
Préfet une modification des conditions de son agrément.

ARTICLE 6 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’agrément de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 7 : Durée de l’agrément

La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature de l’arrêté
préfectoral n° 30-2023-12-15-00001 du 15 décembre 2023.

A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée maximale de dix
ans, sur demande expresse du bénéficiaire. La demande de renouvellement de l’agrément est transmise
au service en charge de la police de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de
l’agrément initial. Cette demande est accompagnée d’un dossier comportant l’ensemble des pièces
mentionnées à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé actualisées.

Lorsque les modalités ci-dessus sont respectées, la validité de l’agrément initial est prolongée jusqu’à
notification de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

Le Préfet peut toutefois décider de retirer cette prolongation temporaire d’agrément conformément à
l’article 6 de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé ou en cas de manquement du demandeur à
ses obligations dans le cadre de l’instruction de son dossier de demande de renouvellement d’agrément.
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ARTICLE 8 : Suspension ou suppression de l’agrément

L’agrément peut être retiré ou modifié à l’initiative du Préfet dans les cas suivants :

• en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;
• lorsque la capacité des filières d’élimination des matières de vidange ne permet pas de recevoir la

quantité maximale pour laquelle le bénéficiaire a été agréé ;
• en cas de manquement du bénéficiaire aux obligations de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009

susvisé, en particulier, en cas d’élimination de matières de vidange hors des filières prévues par
l’agrément ;

• en cas de non-respect des éléments déclarés dans la demande d’agrément.

En cas de retrait ou de suspension de l’agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les activités
mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et est tenu de prendre toute disposition nécessaire pour veiller
à ce que les matières de vidange dont il a pris la charge ne provoquent aucune nuisance et de les éliminer
conformément à la réglementation.

Le bénéficiaire dont l’agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à
compter de la notification de la décision de retrait.

ARTICLE 9 : Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du Gard.

Une liste des personnes agréées est publiée sur le site Internet de la préfecture.

Une copie est adressée pour information au président de la chambre d'agriculture du Gard et au directeur
de la délégation territoriale l'agence régionale de santé.

ARTICLE 10 : Voie et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de la

publication de la décision sur le site internet de la préfecture. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y

répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se

pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique O telerecours citoyens P

accessible par le site internet www.telerecours.fr
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ARTICLE 11 : Exécution

Le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard, le chef du service
départemental de l'office française de la Biodiversité du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté. Une copie de cet arrêté est transmis pour information à l’office français
de la biodiversité du département du Gard ainsi qu’à la station d’épuration de Nîmes métropole.

Nîmes, le 12 avril 2024

                                                                                     Pour le préfet et par délégation,

                                                                                     Le chef de l’unité gestion qualitative 

et milieux aquatiques

                                                                                                          

SIGNE

                                                                                     Laurent MORAGUES
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Direction départementale
des territoires et de la mer

             Acte administratif n°  30-2024-0 -……………………………...                 

relatif à la mise en place d’opérations de destruction de sangliers par des tirs administratifs et des chasses
particulières sur 42 communes dans le département du Gard

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles L.427-1 à L.427-3 et l’article L.427-6 du code de l’environnement ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22/08/2023 n° 30-2023-08-21-00016, publié au R.A.A. sous le n° 30-2023-098
portant délégation de signature en matière d’administration générale à M. Sébastien FERRA, directeur
départemental des territoires et de la mer ainsi que la décision n°2023-SF-AG03 du 23 août 2023 portant
subdélégation de signature en matière d'administration générale ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°DDTM-SEF-0183  du 1er juillet  2019  approuvant  le  schéma départemental  de
gestion cynégétique 2019-2025 ;

Vu la liste des territoires d’intervention renforcée de la louveterie, arrêtée le 26 mars 2024, après avis de
la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en formation restreinte ;

Vu l’avis favorable du président de la fédération départementale des chasseurs du Gard, en date du 26
mars 2024 ;

Vu l’avis favorable du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

Considérant  qu’Aigaliers,  Aigues-Mortes,  Barjac,  Belvezet,  Bouquet,  Brouzet-les-Alès,  La-Bruguière,
Cabrieres,  Caissargues,  Calvisson,  La  Capelle-Masmolène,  Collias,  Dions,  Durfort,  Flaux,  Fontarèches,
Fourques, Ledenon, Lezan, Logrian, Lussan, Massillargues-Attuech, Mons, Navacelles, Rousson, Saint-Gilles,
Saint-Jean-de-Crieulon, Saint-Laurent d’Aigouze, Saint-Nazaire des Gardies, Saint-Paulet-de-Caisson, Saint-
Privat-de-Champclos,  Saint-Privat-des-Vieux,  Sainte-Anastasie,  Salindres,  Sanilhac-Sagriès,  Tornac,
Tresques, Vallerargues, Vauvert, Vénéjan, Verfeuil et Vézénobres font partie des communes enregistrant
de manière récurrente de forts dégâts agricoles dus au sanglier,

Considérant que des opérations de destruction de sangliers par des tirs administratifs et des chasses
particulières ordonnées par  le  Préfet du Gard ont déjà été rendues nécessaires sur  les communes d’
Aigaliers, Aigues-Mortes, Barjac, Belvezet, Bouquet, Brouzet-les-Alès, La-Bruguière, Cabrieres, Caissargues,
Calvisson, La Capelle-Masmolène, Collias, Dions, Durfort, Flaux, Fontarèches, Fourques, Ledenon, Lezan,
Logrian, Lussan, Massillargues-Attuech, Mons, Navacelles,  Rousson, Saint-Gilles,   Saint-Jean-de-Crieulon,
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Saint-Laurent d’Aigouze, Saint-Nazaire des Gardies, Saint-Paulet-de-Caisson, Saint-Privat de Champclos,
Saint-Privat  des  Vieux,  Sainte-Anastasie,  Salindres,  Sanilhac-Sagriès,  Tornac,  Tresques,  Vallerargues,
Vauvert, Vénéjan, Verfeuil et Vézénobres, lors de la campagne cynégétique 2022-2023, et ce alors que la
chasse était ouverte,

Considérant que les  massifs  boisés  et  les  garrigues  sont  des  milieux homogènes et  continus  au  sein
desquels se réfugie une population importante de sangliers,

Considérant que la pression de chasse  sur  les communes d’Aigaliers,  Aigues-Mortes,  Barjac,  Belvezet,
Bouquet, Brouzet-les-Alès, La-Bruguière, Cabrieres, Caissargues, Calvisson, La Capelle-Masmolène, Collias,
Dions,  Durfort,  Flaux,  Fontarèches,  Fourques,  Ledenon,  Lezan,  Logrian,  Lussan,  Massillargues-Attuech,
Mons, Navacelles,  Rousson,  Saint-Gilles,   Saint-Jean-de-Crieulon, Saint-Laurent d’Aigouze, Saint-Nazaire
des Gardies, Saint-Paulet-de-Caisson, Saint-Privat de Champclos, Saint-Privat des Vieux, Sainte-Anastasie,
Salindres, Sanilhac-Sagriès, Tornac, Tresques, Vallerargues, Vauvert, Vénéjan, Verfeuil et Vézénobres, n’est
pas suffisante à ce jour pour assurer l’équilibre agro-sylvo-cynégétique,

Considérant l’impérative nécessité d’intervenir  compte tenu du risque pour la  sécurité publique,  des
dégâts sur les biens et sur les cultures agricoles qu’occasionne la présence de sangliers sur l’ensemble des
territoires  des  communes  d’Aigaliers,  Aigues-Mortes,  Barjac,  Belvezet,  Bouquet,  Brouzet-les-Alès,  La-
Bruguière,  Cabrieres,  Caissargues,  Calvisson,  La  Capelle-Masmolène,  Collias,  Dions,  Durfort,  Flaux,
Fontarèches,  Fourques,  Ledenon,  Lezan,  Logrian,  Lussan,  Massillargues-Attuech,  Mons,  Navacelles,
Rousson, Saint-Gilles,  Saint-Jean-de-Crieulon, Saint-Laurent d’Aigouze, Saint-Nazaire des Gardies, Saint-
Paulet-de-Caisson, Saint-Privat de Champclos, Saint-Privat des Vieux, Sainte-Anastasie, Salindres, Sanilhac-
Sagriès, Tornac, Tresques, Vallerargues, Vauvert, Vénéjan, Verfeuil et Vézénobres,

ARRÊTE

Article 1er :
Les  lieutenants  de  louveterie,  titulaires  sur  les  circonscriptions concernées, sont  chargés

d’organiser  des  opérations  de  destruction  de  sangliers  par  des  tirs  administratifs  et  des  chasses
particulières  sur  l’ensemble des  territoires  des  communes d’Aigaliers,  Aigues-Mortes,  Barjac,  Belvezet,
Bouquet, Brouzet-les-Alès, La-Bruguière, Cabrieres, Caissargues, Calvisson, La Capelle-Masmolène, Collias,
Dions,  Durfort,  Flaux,  Fontarèches,  Fourques,  Ledenon,  Lezan,  Logrian,  Lussan,  Massillargues-Attuech,
Mons,  Navacelles,  Rousson,  Saint-Gilles,   Saint-Jean-de-Crieulon,  Saint-Laurent d’Aigouze, Saint-Nazaire
des Gardies, Saint-Paulet-de-Caisson, Saint-Privat de Champclos, Saint-Privat des Vieux, Sainte-Anastasie,
Salindres, Sanilhac-Sagriès, Tornac, Tresques, Vallerargues, Vauvert, Vénéjan, Verfeuil et Vézénobres,  en
vue de détruire la population de sangliers occasionnant un risque pour la sécurité publique, des dégâts
sur les biens et sur les cultures agricoles et ce jusqu’au 30 septembre 2024.

Article 2 :
Les  lieutenants  de louveterie,  titulaires  sur  les  circonscriptions  concernées,  responsables  des

opérations, peuvent se faire aider par d’autres lieutenants de louveterie. 

En cas d’empêchement, seul un des autres lieutenants de louveterie du département, mandaté
par  le  titulaire,  peut  diriger  les  opérations.  Toutefois,  il  peut  faire  appel  à  d’autres  lieutenants  de
louveterie pour le déroulement des opérations.

En cas  de besoin les  lieutenants  de louveterie,  titulaires  sur  les  circonscriptions  concernées,
peuvent solliciter l'appui de la police municipale, de la gendarmerie et des agents de développement de
la fédération départementale des chasseurs.

Les  lieutenants  de  louveterie,  titulaires  sur  les  circonscriptions  concernées,  peuvent se  faire
accompagner des personnes de leur choix, nécessaires à la sécurité et à l’efficacité de la mission. Seuls les
lieutenants de louveterie effectuent les tirs administratifs de nuit.

Article 3 :
Le nombre total des interventions des opérations de destruction est fixé à 20 au maximum, pour

chaque commune. 

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2024-04-08-00001 - ART d'interventions de tirs renforcés

louveterie pour 42 communes du département du Gard 43



- Pour les battues administratives : 50 personnes au maximum, munis de leur permis de chasser
validé pour la saison en cours et de leur assurance, peuvent prendre part aux opérations. Le choix des
tireurs  est  laissé à l’appréciation du lieutenant  de louveterie responsable.  Toutefois,  si  le  nombre de
chasseurs locaux volontaires est jugé insuffisant,  il  peut faire appel à d’autres chasseurs et à tous les
lieutenants de louveterie du département.

-  Pour  les  tirs  administratifs  de  nuit :  ceux-ci  sont  effectués  à  l’aide  de  phares.  Un  véhicule
automobile peut être utilisé pour apporter des sources lumineuses (phares) ou d’énergie (batterie). Le tir
peut s’effectuer à partir du véhicule. Seuls les lieutenants de louveterie effectuent les tirs administratifs
de nuit.

Les lieutenants de louveterie responsables peuvent, s’ils le jugent nécessaire, utiliser dans la zone
d’intervention un appât pour avoir une meilleure efficacité des tirs administratifs de nuit. Cet appât peut
être laissé en place pendant la durée des interventions. Les agents de l’office français de la biodiversité
doivent être informés de la mise en place de ce dispositif.

- Pour la mise en place des cages-pièges, les lieutenants de louveterie responsables, préviennent
la direction départementale des territoires et de la mer et le service départemental de l'office français de
la biodiversité du ou des lieu(x) de leur(s) emplacement(s).

Un appât  peut  être  utilisé  pour  attirer  les  animaux dans  le dispositif  de capture (cage).  Les
animaux capturés sont abattus par le lieutenant de louveterie.

Les opérations de captures, par un dispositif de cage-piège, peuvent se dérouler pendant toute
la durée de validité du présent arrêté.

Article 4:
Les lieutenants de louveterie responsables interviennent au moment le plus opportun, compte

tenu du risque pour la sécurité publique, des dégâts sur les biens et sur les cultures agricoles à protéger.
Avant leur première intervention, ils informent le maire de la commune concernée et le(s) détenteur(s) du
droit de chasse concerné(s) par ces interventions, afin de préciser les modalités de son intervention et la
participation du détenteur (qui est recommandée sauf opposition notoire du détenteur, à signaler par
écrit à la DDTM).

Article 5:
En cas de remise gracieuse par le responsable des opérations des animaux tués au(x) plaignant(s),

un reçu des animaux détruits est obligatoirement complété et renvoyé à la direction départementale des
territoires et de la mer. La personne à qui l’animal est remis doit assurer une élimination des déchets de
venaison conformément à la réglementation.

Article 6 :
Le  lieutenant  de  louveterie  responsable  précise  à  l'avance  au  directeur  départemental  des

territoires et de la mer, la date, l’heure et la durée des opérations de régulation administrative. Il avertit
par téléphone ou par courriel le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité et le
chef de la brigade de gendarmerie.

Article 7 :
Le lieutenant de louveterie responsable établit et adresse à la D.D.T.M. un rapport à la fin des

opérations. Ce document mentionne précisément :
Pour les tirs administratifs  et les battues :

➢ les dates et heures des tirs administratifs de nuit et des battues administratives, le
nombre d'animaux vus, tirés, tués, le sexe de ces derniers et leur destination.

Pour l'utilisation des cages piège :
➢ le(s) lieu(x) d'emplacement du dispositif de capture ,
➢ la date de mise en place,
➢ la date d'enlèvement du dispositif,
➢ l'utilisation d'un appât, (si oui, préciser l'appât),
➢ le nombre d'animaux capturés et abattus, le sexe de ces derniers et leur destination.

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2024-04-08-00001 - ART d'interventions de tirs renforcés

louveterie pour 42 communes du département du Gard 44



Article 8 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de

Nîmes dans les deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par
l’application informatique « télé-recours Citoyens » accessible par le site internet www.télérecours.fr.

Article 9 :
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, les sous-préfets d’Alès et de Le Vigan, le directeur

départemental des territoires et de la mer, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le
chef du service départemental  de l’office français  de la biodiversité,  les lieutenants de louveterie du
Gard, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

LE MAIRE DE LA COMMUNE PROCÈDE À L’AFFICHAGE DU PRÉSENT ARRÊTÉ.

                                                                                                            Nîmes, le 08 avril 2024

                                                                                                           Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires et
de la mer,
Pour le Directeur, 
Le chef du service environnement forêt

signé Cyrille ANGRAND
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observations

Manuel 22.36 € / heure

Herse (2 passages croisés) 104.51 € / Ha

Herse à prairie -étaupinoir 79.80 € / Ha

Herse rotative ou alternative (seule) 103.67 € / Ha

Herse rotative ou alternative + semoir 148.76 € / Ha

Broyeur à marteaux à axe horizontal 114.90 € / Ha

Rouleau 39.30 € / Ha

Charrue 149.76 € / Ha

Rotavator 114.90 € / Ha

Semoir 79.80 € / Ha

Traitement 56.04 € / Ha

Semoir à semis direct 91.32 € / Ha

Semence fourragères 176.18 € / Ha

Herse rotative ou alternative + semoir 148.76 € / Ha

Semoir 79.80 € / Ha

Traitement 56.04 € / Ha

Semoir à semis direct 91.32 € / Ha

Semence certifiée de céréales 128.49 € / Ha

Semence certifiée de maïs 227.87 € / Ha

Semence certifiée de pois 243.54 € / Ha

Semence certifiée de colza 117.64 € / Ha

Semence fourragères 176.18 € / Ha

45,00  €/heure                                                                   
Nîmes le 03 avril 2024
Pour le préfet et par délégation
Pour Le Directeur départemental 
des territoires et de la mer
Le chef du service environnement forêt
Signé Cyrille ANGRAND

                                              Acte n°……………………………………………………………..………………………..  
Barème départemental  des dégâts causés par le grand gibier sur les cultures et les 

récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale de la chasse et de la 
faune sauvage en formation spécialisée du 26 mars 2024

Remise en état des prairies
 (indemnisation des travaux effectués entre le 1er janvier et le 31 

décembre 2024)

Selon l'importance des travaux de remise en état, il peut être nécessaire 
de procéder au passage de plusieurs outils. Dans ce cas, le prix global de 
la remise en état est obtenu en additionnant le prix unitaire de chacun des 

outils
Le surcoût d’acquisition (HT) de mélange de semences spécifiques sera 

pris en compte sous condition de la fourniture de factures justificatives de 
l’achat des semences employées pour la réimplantation (composition 

équivalente à la prairie en place)
Ressemis des principales cultures

  (indemnisation des travaux effectués entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2024

Remise en état mécanique des inter-bandes des cultures pérennes
 (indemnisation des travaux effectués entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024)
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2024-04-12-00001

Portant opposition à déclaration au titre de

l'article L214-3 du code de l'environnement 

concernant la création d�un lotissement de 16

lots par la SAS BandB Promotion 484

sur la Commune d�Aubais
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2024-04-04-00001

arrêté de prorogation de permis de construire n°

PC 030 141 18 C0046 / P03 délivré à CPES

CRASSIER LAUDUN SARL pour la réalisation

d�une centrale photovoltaïque au sol sur la

commune de LAUDUN-L'ARDOISE
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Préfecture de l'Hérault

30-2024-04-09-00003

Arrêté portant modification des statuts du

syndicat mixte du parc régional d'activités

économiques "Antoine-Laurent Lavoisier"
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Préfecture de l'Hérault

30-2024-04-09-00002

Arrêté portant modification statutaire du

syndicat mixte du parc régional d'activités du

campus scientifique et technologique de la Cèze
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Prefecture du Gard

30-2024-04-11-00001

AP 2024 portant agrément de gardien de

fourrière AUTO-DEPANNAGES
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Prefecture du Gard

30-2024-04-12-00004

AP Candidatures de l'élection municipale

partielle de MOULEZAN des 28 avril et 5 mai

2024
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Prefecture du Gard

30-2024-04-10-00002

AP fixant les dates limites et les lieux de dépôt

des documents électoraux pour l'élection

municipale partielle de PONT-SAINT-ESPRIT
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Prefecture du Gard

30-2024-04-10-00001

AP portant constitution de la commission de

propagande pour l'élection municipale partielle

de PONT-SAINT-ESPRIT
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Prefecture du Gard

30-2024-04-12-00005

AP portant état définitif des candidatures pour

le 1er tour de l'élection municipale partielle de

PONT-SAINT-ESPRIT
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Prefecture du Gard

30-2024-04-04-00003

Arrêté 2024-04-0002 du 4 avril 2024 portant

renouvellement de l'agrément de l'organisme de

formation aux qualifications d'agent de sécurité

incendie et d'assistance à personnes (SSIAP1), de

chef d'équipe de sécurité incendie et

d'assistance à personnes (SSIAP2), de chef de

service de sécurité incendie et d'assistance à

personnes (SSIAP3) de l'Association Nationale

pour la Formation à la Prévention professionnelle

des Adultes (AFPA)
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Prefecture du Gard

30-2024-04-04-00002

Arrêté modificatif n°2024-04-0001 du 4 avril

2024 portant agrément de l'organisme de

formation aux qualifications d'agent de sécurité

incendie et d'assistance à personnes (SSIAP1) de

chef d'équipe de sécurité incendie et

d'assistance à personnes (SSIAP2), de chef de

service de sécurité incendie et d'assistance à

personnes (SSIAP3), la sarl FORM'ET VOUS
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Prefecture du Gard

30-2024-04-05-00002

Arrêté N°2024/10-PREF30/SR portant

réglementation temporaire de la circulation sur

l'autoroute A9
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Sous-préfecture du Vigan

30-2024-04-11-00002

Arrêté n°30-2024-01-004 fixant les dates de

l�élection municipale partielle complémentaire

de LES PLANTIERS aux dimanches 26 mai et 2

juin 2024 portant convocation des électeurs et

fixant les délais de dépôt des candidatures
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